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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer de ce qui
suit : Le 15 septembre 1996, deux navires de guerre koweïtiens équipés de
matériel de télécommunications ont jeté l’ancre à la hauteur de la bouée No 12
dans le chenal de Khor Khafqa. Ayant été repérés par un bateau à vapeur
iraquien, ils se sont éloignés de la bouée et ont pris la direction de la rive
koweïtienne. Au cours de l’incident, la bouée No 14, située à proximité de Mina
al-Bakr et à trois milles de la bouée No 12, a été heurtée et son matériel
d’éclairage détruit.

Je vous demande d’intervenir auprès du Koweït pour qu’il mette un terme à
ces actes d’agression contraires à la Charte des Nations Unies et aux règles du
droit international, qui constituent une provocation injustifiée et qui ont
causé des dommages au matériel d’éclairage installé sur les bouées du chenal de
Khor Khafqa menant aux ports pétroliers iraquiens, matériel qui ne peut être
remplacé en cas de destruction du fait de l’embargo. Je réaffirme en outre que
l’Iraq se réserve le droit, consacré par la loi, de demander réparation pour les
préjudices subis par suite de ces actes, conformément au principe de la
responsabilité internationale.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de séc ´urité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON
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